
DIXAPOL - liquide 
 
Décapant pour éliminer des films de peinture de toute sorte, y compris de nombreux 
systèmes à haute réticulation tels que émaux au four ou peintures à deux composants 
appliquées sur des supports résistant aux solvants. 
 
 
 
Compostition Chlorure de méthylène, méthanol, solvants, agents mouillants et inhibiteurs. 

Légèrement acide. 
 
Classe de toxicité 4, OFSP T No. 619 004  
 
Aspect Liquide incolore 
 
Consistance Fluide. Convient seulement pour immersion. 
 
Densité 1,2 
 
Forme de livraison Bidons en plastique de 6, 12 ou 25 kg. Fûts de 250 kg. 
 
Propriétés Décapant à action très rapide. Elimine des peintures de toute sorte appliquées sur 

des supports en acier. Laisse un fond sec qui permet l’application d’une nouvelle 
peinture immédiatement après le nettoyage. Exempt de paraffine. 

 
Emploi Bain de trempage pour décaper de petits objets. 
 
 Le bain doit être recouvert de 5 - 10 cm d’eau. Recueillir l’eau de lavage et réutiliser 

pour le nettoyage dans un circuit fermé. L’eau de lavage est un déchet spécial et ne 
doit en aucun cas entrer dans les canalisations. 

 
 Durée de trempage: au moins 10 minutes. Eliminer la couche ramollie par voie 

mécanique, éventuellement à l’aide d’une brosse. Ne pas prolonger inutilement la 
durée de trempage.  

 
Application Employer exclusivement comme bain de trempage pour pièces métalliques. 

Immédiatement après le traitement nettoyer les objets décapés au moyen de diluant 
universel ou d’un nettoyant pour pinceaux. 

 
Ecologie Le produit n’est pas biodégradable. Eviter l’introduction dans les eaux et dans 

les canalisations.  
 
Danger d’incendie  Non inflammable. Les vapeurs de solvants ont une limite d’explosion ! 
 
Précautions Ne pas avaler, ne pas respirer les vapeurs (fort effet narcotique). Eviter le contact 

avec la peau et les yeux. Utiliser seulement avec une bonne aération. Tenir hors de 
la portée des enfants. 

 
Stockage Limité aussi dans les emballages originaux (quelques mois), le produit est 

extrêmement volatil. Absolument tenir au frais! 
 
Code déchets 1212, déchet spécial. 


